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•
Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves du
droit international humanitaire
commises sur le territoire de l'ex
Yougoslavie depuis 1991
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M. le Juge Jean-Claude Antonetti, Président
M. le Juge Frederik Harhoff
Mme. le Juge Flavia Lattanzi

M. Hans Holthuis, le Greffier
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DÉCISION AUX FINS D'ADMETTRE LES DÉCLARATIONS
PRÉALABLES DE LJUBISA PETKOVIé EN VERTU DE L'ARTICLE

92QUATER DU RÈGLEMENT

Le Bureau du Procureur

M. Daryl Mundis
Mme Christine Dahl

L'Accusé

M. Vojislav Seselj












